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DÉCISION (UE) 2024/… DU CONSEIL 

du … 

autorisant l'ouverture de négociations en vue d'un accord 

entre l'Union européenne et la République de Saint-Marin 

sur plusieurs aspects dans le domaine de la gestion des frontières 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 77, paragraphe 2, 

points b) et c), et son article 79, paragraphe 2, point c), en liaison avec l'article 218, paragraphes 3 et 

4, 

vu la recommandation de la Commission européenne, 
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considérant ce qui suit: 

(1) Un accord est nécessaire pour fournir une base juridique à l'absence de contrôle aux 

frontières entre l'Italie et Saint-Marin. 

(2) Il serait bénéfique de conclure un tel accord compte tenu de la proximité géographique et 

de l'interdépendance économique de Saint-Marin et de l'Union. 

(3) Il est nécessaire d'assurer un traitement équitable aux frontières extérieures de l'Union aux 

ressortissants de pays tiers titulaires d'un titre de séjour délivré par Saint-Marin. 

(4) La délivrance de tels titres de séjour par Saint-Marin doit être subordonnée à l'émission 

d'un avis contraignant par l'Italie sur la base de son évaluation de la sécurité. 

(5) L'accord permettrait la conclusion d'arrangements administratifs de mise en œuvre de 

nature opérationnelle entre l'Italie et Saint-Marin sur les questions couvertes par l'accord, à 

condition que lesdits arrangements soient compatibles avec l'accord et avec le droit de 

l'Union. 

(6) Il convient dès lors d'ouvrir des négociations en vue de la conclusion d'un accord entre 

l'Union et Saint-Marin. 
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(7) La présente décision constitue un développement des dispositions de l'acquis de Schengen 

auxquelles l'Irlande ne participe pas, conformément à la décision 2002/192/CE du 

Conseil1. L'Irlande ne participe donc pas à l'adoption de la présente décision et n'est pas 

liée par celle-ci ni soumise à son application. 

(8) Conformément aux articles 1er et 2 du protocole n° 22 sur la position du Danemark annexé 

au traité sur l'Union européenne et au traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

le Danemark ne participe pas à l'adoption de la présente décision et n'est pas lié par celle-ci 

ni soumis à son application, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

                                                 

1 Décision 2002/192/CE du Conseil du 28 février 2002 relative à la demande de l'Irlande de 
participer à certaines dispositions de l'acquis de Schengen (JO L 64 du 7.3.2002, p. 20, 
ELI: http://data.europa.eu/eli/dec/2002/192/oj). 
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Article premier 

1. La Commission est autorisée à ouvrir des négociations en vue d'un accord avec la 

République de Saint-Marin sur plusieurs aspects dans le domaine de la gestion des 

frontières. 

2. Les négociations sont conduites sur la base des directives de négociation du Conseil dont le 

texte figure à l'addendum de la présente décision. 

Article 2 

La Commission est désignée comme négociateur de l'Union. 

Article 3 

Les négociations sont conduites en concertation avec le groupe de travail compétent du Conseil. 
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Article 4 

La Commission est destinataire de la présente décision. 

Fait à …, le 

 Par le Conseil 

 Le président/La présidente 
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